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REPTIBLIQI-,E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRBTNogg-ro6 DU 16 FEVRTER 1999

portant approbation des textes relatrfs
à la réglementation de la circulation
aérienne dans les pays membres de
l'Agence pour la sécurité de la
navigation aérienne en Alrique
et à Madagascr (ASCENA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu l'ordor.urance n'26/GPRD/MTP du 27 décembre 1963 portant
code de l'avion civile du Bénin ;

Vu la convention relative à l'aüation civile intemationale sigrée
à CHICAGO le 7 décembre 1944 notamment en ses articles
11, 12 et 28 ;

Vu la convention relative à l'Agence pour la sécurité de la
navigation aérieme en Afrique et à Madagascar (ASECNA)
signée le 25 octobre 1974 ;

Vu la Proclamation le ler alril 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret n'98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ,
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Vu le décret n" 96-402 du lS septernbre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des ministères ;

Vu le décret n'96-617 du 31 décernbre 1996 portant attributions,
organisation et fonctionnement du rninistère des Travaux publics
et des transports ;

Vu le décret 97-143 du 25 mars 1997 porlant attributions, organisation et
fonctionnernent du ministère de la Défense nationale ,

Vu le décret n'97-176 du 21 awrl 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnernent du rninistère de l'Intérieur, de la sécunté et de
I ' administration territoriale :

Sur proposition du ministre des TravalLx publics et des transports ,

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 03 féwier 1999 :

Article ler.- Est approuvée la résolution n" LXXXiII-12 du l0 décembre 1997
du Conseil d'administration de I'ASECNA, relative à la réglementation de la
circulation aérienne.

Article 2.- Les textes mentionnés ci-dessus sont composés de trois (3) volumes:

- volume I - les règles de l'air ;

- volume ll - les services de la circulation aérieme ;

- volume III - les procédures pour les organes rendant les services de la
circulation aérienne aux aéronef's de la circulation aérienne générale.
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Article 3.- Le ministre des Travaux publics et des transports, le ministre délégué
auprès du Président de la République chargé de la Défense natronale et des
relations avec les institutions, porte-parole du gouvernement et le rninistre de
l'Inténeur, de la sécurité et cle I'adrninistration territoriale sont ohargés de
l'exécution du présent décret qui entre en vigueur à cornpter de la date de sa
sigratr.rre et qui sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonou, le 16 Févrler 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KBREKOU.-

Le rninistrc dcs 'l ravaux
publics et des trausports,

Le rninistre délégué auprès du Président
de la République, chargé de la Défènse
nationale et des relatior-rs avec les
institutions, porte-parole du gouvemement,
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lerre osHo.-

l-e ministre de l'lntérieur, de la sécurité
et de l'administration terrrtoriale,
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AMPLIA'I'IONS. PR6 AN 4 CS 2 CC 2 ChS 2llAAC 2 MTPT4 MISAT4
MDN-RIPPG 4 ATJTRES MINISTERES I5 SCG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DGDDI-DGID 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-
IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO 1

,Ioseph Sourou ATTIN.-
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